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CONDITIONS DE LA VENTE

1. L'adjudicatairo sera tenu (l'accepter ce qui lui anrn été atljnpé,

et Hdvciiant une dilficulté entre pluoieurs encliérif<8earB, le lot eera re-

iiiiD à reiicbère.

2. lie» lots pproiit liviés. le lendemain de la vente, à la chavire de

l'iicinéreur, le prix d'achat yi\y!' (;oin;)tiiiit. ;i nioitiB de rè<;IenK'iit à la

Hîiiif'fiic'tion (le rencaiittur. A délaiit, MM. Oct. I.cinieux & Ci(f ne

Kcri'iit niillcnieiit l'(•^<])(Ml^<aIlieI<, dans le eus, ou, leti livrer seraient pcidiiH,

ou voiôi<, ou oniloniniagéHt ou d(; ta ; les livres seront gi/rdés au ri^pio

eniit-r de i'ac(|uérfur.
,

a. Le cainioi,Mio a ('té pn'paré avec le plus grand Boin, qunnd à la

description et à l'éiat d<'H livre»; eeiiendsint, les soussigiuV'* ik, s»- ti' niicnt

riiilleiiient rei'|i(»i)><'.(l)le.'', des cneuia on des omisni(»n8 nui miraient pu «e

ciinimcitre. I^ea livreH pouiront être cxaniiués, le jour de la vente.

4. Nul achat de livres ne sera, ni réglé ni livré durant lu vente.

ri. T(»ii.H lots de livres qui n'auront pa« été recIiMn('î(», enns le délai

mentionné pins haut, (lerontremiH à l'enchère, ou vemluaù vente privée,

à la charge et au.x Irais de l'acqnt'-reur.

Les soussignés ayant à leur dispositicin, des rayons pouvant con-

tenir (),0(I0 volumes, f-ollicitcnt les vente» de livres, et se flattent de

donner une pleine et entière satisfaction.

Les soiissignés se chargent d'acheter les livres à leurs encans, pour

les Universités, les Collèges et les Institutions pnldii|nes.

OCT. LEMIEUX k CIE.,

Béê» Bi^E St. Se^^^

QUEBKC.
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